
 

 

L’INDÉPENDANCE 
 
L’indépendance vaut pour les organisations syndicales de salariés mais aussi pour 
les employeurs, comme l’a indiqué le Conseil d’État. 
 
Dans sa note de service du 26 avril 2017, relative au 1er mai, la Direction pointe, une 
nouvelle fois, la CGT en mentionnant une intervention de notre syndicat en juillet et 
lors du CE 24/09/2015. 
Le but de la Direction est de nous faire endosser les changements d’horaires pour 
cette journée. (Notre demande était, uniquement, la majoration des heures du 1er mai)   
Mais vous trouverez, ci-dessous, certains affichages d’une autre organisation 
syndicale…qui n’ont pas été cités…volontairement…par la Direction. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
La CGT 
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